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Regeste

Résumé: Les conditions d'une maladie professionnelle ne sont pas remplies dans le cas de la
recourante, préparatrice en pharmacie, ayant contracté une tuberculose lors de contact avec
des clients tuberculeux. L'activité de conseil et de vente de médicaments ne fait pas courir
aux employés de la pharmacie un risque de contamination même moyen de la tuberculose.
En effet, il ne s'agit pas d'un lieu où une fréquence importante de clients atteints de
tuberculose se procurerait des conseils et médicaments ou un lieu où seraient prodigués des
soins à risque. Par ailleurs, les cas de contamination de la tuberculose pour les employés des
pharmacies en contact avec la clientèle ne sont pas quatre fois plus nombreux que ceux
enregistrés dans la population en général, la pharmacie en cause ne pouvant entrer dans la
catégorie des lieux à risque même moyen.

Erwägungen

E. 13
février 2004, une disposition transitoire permettant au TCAS de siéger sans assesseur à trois
juges titulaires, ce, dans l’attente de l’élection de nouveaux assesseurs. 2. Interjeté en temps
utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 56 V al. 1 let. a ch. 5
LOJ et 60 LPGA). A cet égard, le TCAS constate que le recours du 26 mars 2004 par lequel
la recourante s’oppose clairement à la décision sur opposition du 15 mars 2004 en relevant
que, dans un cas similaire, l’assureur- accident prend en charge l’ensemble des frais
médicaux, contient des conclusions suffisantes au sens de l’art. 61 let. b LPGA. Si tel
n’avait pas été le cas le TCAS aurait dû impartir à la recourante un délai pour y remédier en
application de ce même article. Par ailleurs, la recourante, à qui les factures médicales en
cause ont été adressées, a qualité pour recourir à l’encontre de la décision de refus de prise
en charge de l’assureur dès lors qu’elle a un intérêt digne d’être protégé à ce que cette
décision soit annulée au sens de l’art. 59 LPGA. En effet, le fait que l’employeur se serait
acquitté desdites factures ne prouve pas encore que la recourante ne subit aucun dommage
du fait du refus de prise en charge du cas, notamment en cas de demande de remboursement
de l’employeur. 3. a) Selon l’art. 9 al. 1 LAA, sont réputées maladies professionnelles les
maladies dues exclusivement ou de manière prépondérante, dans l’exercice de l’activité
professionnelle, à des substances nocives ou à certains travaux. Le Conseil fédéral établit la
liste de ces substances ainsi que celle de ces travaux et des affections qu’ils provoquent. Se
fondant sur cette délégation de compétence, ainsi que sur l’art. 14 de l’ordonnance sur
l'assurance-accidents du 20 décembre 1982 (OLAA), le Conseil fédéral a dressé à l’annexe I
de l’OLAA la liste des substances nocives, d’une part, et la liste de certaines affections,
ainsi que des travaux qui les provoquent, d’autre part. Sont ainsi réputées affections dues à
certains travaux les maladies infectieuses dues à des travaux dans des hôpitaux, des
laboratoires, des instituts de recherches et établissements analogues (ch. 2 let. b de l’annexe



I de l’OLAA). Selon la jurisprudence, l’exigence d’une relation prépondérante est réalisée
lorsque la maladie est due pour plus de 50 % à l’action d’une substance nocive mentionnée
dans la première liste, ou que, dans la mesure où elle figure parmi les affections
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% par les travaux indiqués en regard. En revanche, l’exigence d’une relation exclusive
signifie que la maladie professionnelle est due pratiquement à 100 % à l’action de la
substance nocive ou du travail indiqué (ATF 119 V 200 consid. 2a et la référence ; RAMA
2000 n° U 398 p. 333 et sv consid. 3). b) Aux termes de l’art. 9 al. 2 LAA, sont réputées
maladies professionnelles les autres maladies dont il est prouvé qu’elles ont été causées
exclusivement ou de manière nettement prépondérante par l’exercice de l’activité
professionnelle. D’après la jurisprudence, l’exigence d’une relation exclusive ou nettement
prépondérante est remplie lorsque la maladie est due pour 75 % au moins à l’exercice d’une
telle activité (ATF 126 V 186 consid. 2b, 119 V 201 consid. 2b et la référence). En d’autres
termes, il faut que les cas d’atteinte pour un groupe professionnel déterminé soient quatre
fois plus nombreux que ceux enregistrés dans la population en général (ATF 116 V 143 ;
RAMA 1999 p. 108). A côté du système des listes, cette clause générale doit ainsi permettre
de combler d’éventuelles lacunes et avoir en quelque sorte la fonction d’un « filet de
secours ». D’après Morger, les prestations accordées en vertu de l’art. 9 al. 2 LAA
correspondent en quelque sorte à des prestations pionnières, en ce sens qu’elles seront
ultérieurement appelées à être allouées sur la base des listes prévues à l’al. 1er. En d’autres
termes, si des substances et des travaux figurent dans les listes prévues à l’art. 9 al. 1 LAA,
c’est parce que le Conseil fédéral leur a d’ores et déjà reconnu une certaine faculté causale
juridiquement décisive, tandis qu’il n’en a pas fait autant là où il faut recourir à la clause
générale (G. SCARTAZZINI, « Les rapports de causalité dans le droit suisse de la sécurité
sociale » p. 100 à 102). Il incombe à l’assuré de rendre vraisemblable, avec un degré de
présomption suffisant, que son affection est due, dans la proportion requise à son activité
professionnelle (ATF 116 V 142). La clause générale ne signifie pas que l’assureur-
accidents soit tenu de verser des prestations pour toute affection qui s’est manifestée au
cours du travail. La prise en charge par l’assurance-accidents d’une maladie professionnelle
suppose, outre une relation exclusive ou nettement prépondérante, la survenance d’une
affection typique de la profession considérée (ATF 116 V 143). 4. En l’espèce, la
tuberculose, maladie due à la bactérie bacille de Koch (dictionnaire des termes de
médecine, 2000, p. 826), est une maladie infectieuse qui est visée par la liste des affections
de l’annexe I de l’OLAA. L’examen des conditions liées à la reconnaissance d’une maladie
professionnelle doit ainsi se faire d’abord en application de l’art. 9 al. 1 OLAA. 5. La
recourante, préparatrice en pharmacie, a été en contact avec un client tuberculeux alors
qu’elle était affectée à la vente de médicaments au sein de la pharmacie du X__________.
Cette activité ne saurait être assimilée à un travail
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de recherches. La référence à ces derniers doit en effet être comprise comme étant des lieux
où le risque de contamination infectieuse est accru, soit respectivement par le contact avec
les patients hospitalisés ou directement avec les bactéries de la maladie en cause. A cet
égard, les risques de contaminations liés à la tuberculose ont fait l’objet d’une étude publiée
dans « Tuberculose dans le cadre professionnel, risques et préventions », SUVA Pro, le
travail en sécurité. Il ressort du chapitre 4.1 intitulé « Principes de prévention de la
tuberculose pour le personnel soignant/classification du risque au sein des établissement »



que : « La prévention du risque dans le cadre professionnel nécessite la mise en œuvre de
plusieurs mesures. Les mesures de protection et la surveillance médicale du personnel
dépendent de la probabilité d’être exposé aux mycobactéries tuberculeuses. Deux facteurs
fondamentaux sont importants pour apprécier le risque de tuberculisation au sein d’un
établissement hospitalier : ■ La fréquence à laquelle des patients atteints de tuberculose
contagieuse sont hospitalisés dans un secteur déterminé de l’établissement : Le risque doit
être considéré comme élevé dans une unité de soins lorsque celle-ci accueille 6 patients ou
davantage atteints de tuberculose infectieuse par année (114). Cependant, dans chaque cas
particulier, le risque pour le personnel dépend avant tout de la période durant laquelle le
caractère infectieux d’un patient n’est pas identifié. ■ Le type de soins prodigués au patient
tuberculeux contagieux : Les procédures diagnostiques et thérapeutiques qui induisent la
toux ou la formation d’aérosols infectieux chez des patients dont la tuberculose contagieuse
n’a pas encore été diagnostiquée entraînent un risque élevé pour le personnel.

La classification du risque doit être effectuée dans chaque unité de soins d’un établissement
en se basant sur les données locales, ainsi que sur le type de procédures et thérapeutiques
qu’on y pratique.

On se basera sur les critères suivantes :

a) Risque élevé :

Etablissements ou divisions dans lesquels un cas au moins de tuberculose infectieuse par
100 employés et par année est investigué ou traité.

Ceci correspond pour un hôpital suisse de taille moyenne à environ 6 cas de tuberculose
contagieuse par année. Ce mode de calcul peut également s’appliquer aux divisions pour
tuberculeux, aux unités de maladies infectieuses, de pneumologie et, dans les cliniques de
plus grande dimension, aux unités d’urgence et de soins intensifs. Il en est de même pour les
centres spécialisés dans le traitement de patients VIH, de drogués ou de malades atteints
d’affections respiratoires. Les centres d’accueil et de transit de la Confédération pour les
requérants d’asile et les réfugiés ainsi que les installations des cantons dans lesquelles ces
mêmes personnes séjournent avant l’examen médical, les institutions qui procèdent à ces
examens, doivent également figurer au nombre des lieux à risque élevé. Un risque élevé
existe aussi dans les locaux où l’on effectue des bronchoscopies et des toilettes bronchiques,
des traitements par aérosols de Pentamidine, des interventions produisant des aérosols de
matériel infectieux, dans les salles d’autopsie et dans les laboratoires de microbiologie
diagnostique comportant une division mycobactériologique.

b) Risque moyen :
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Un risque infectieux moyen existe dans les établissements dans lesquels moins d’un patient
tuberculeux contagieux par 100 employés et par année est pris en charge ; l’incidence
tuberculeuse y est cependant plus élevée qu’au sein de la population générale.

Ceci correspond pour un hôpital de taille moyenne à moins de 6 admissions par année.
Cette situation peut se rencontrer dans des divisions de soins médicaux, des services
d’accueil et d’urgences ou dans certaines circonstances (nombre accru d’investigations ou
de traitements de patients suspects de tuberculose), dans des cabinets médicaux ou
dentaires, des centres médico- sociaux, des centres d’accueil cantonaux pour requérants
d’asile et d’autres institutions.



c) Risque réduit :

On parle de risque réduit lorsque l’incidence tuberculeuse au sein des patients est du même
ordre de grandeur que dans la population générale (env. 1 cas par 10’000 personnes).

Le risque de contracter une tuberculose en milieu professionnel ne dépend pas seulement du
type et de la fréquence de l’exposition aux aérosols infectieux, mais aussi de facteurs
individuels. Les travailleurs souffrant d’une diminution de leur immunité (infection par le
VIH, traitement stéroïdien à haute dose) courent un risque plus élevé.

Le chapitre 8.1 traite de la prévention de « la tuberculose dans le cadre professionnel en
dehors du secteur sanitaire/postes de travail concernés et risques ».

Il découle du mode de transmission de la tuberculose que lors de concentration de
populations ou dans les communautés au sein desquelles la prévalence de cette maladie est
élevée, il faut également compter avec un risque accru de transmission pour le personnel
d’encadrement.

L’expérience a montré que dans les centres d’accueil et de transit pour requérants d’asile et
réfugiés de la Confédération, on recense en moyenne une personne par mois souffrant d’une
tuberculose au sein de cette collectivité. Environ la moitié de celles-ci présente une forme
contagieuse par la toux. Ces centres doivent donc être considérés comme des lieux à risque
de contagion élevé (voir chapitre 4.1) de même que les lieux de séjour provisoires où se
tiennent les réfugiés dans l’attente de leur enregistrement avant le contrôle sanitaire de
frontière. Par contre, il n’existe en principe pas de risque infectieux lorsque ces contacts ont
lieu à l’extérieur.

Il faut également s’attendre à rencontrer parfois des patients tuberculeux au sein
d’établissements sociaux d’accueil pour les sans-abri, en fonction des caractéristiques
locales. L’enquête menée dans le canton de Berne déjà mentionnée au chapitre 2.4.2 (81)
apporte d’utiles informations sur le risque couru au sein de telles institutions. En se basant
sur l’analyse RFLP, trois clusters ont été rapportés dans cette étude, dont le plus important
impliquait 22 personnes parmi les sans-abri, toxicomanes ou alcooliques. Plusieurs de ces
personnes sont les clients d’institutions sociales et de foyers d’accueil. Il convient donc de
les attribuer au groupe de risque moyen, selon le chapitre 4.1 (122).

La littérature fait également état de nombreuses épidémies locales de tuberculose au sein
d’établissement pénitentiaires (59, 70, 83, 129). Ces observations proviennent cependant en
majeure partie des USA et des pays de l’est (65) où certains détenus sont VIH-positifs ou
toxicomanes et souffrent donc d’un affaiblissement immunitaire. En se basant sur les
expériences pratiques, on doit admettre qu’en Suisse le risque pour le personnel est limité et
que la tuberculose ouverte reste une rareté (61). Les établissements pénitentiaires doivent
donc être considérés comme des lieux à risque réduit selon le chapitre 4.1.

Les personnes engagées dans les pays ou auprès des populations à l’indice tuberculeux
élevé, comme dans le cadre de l’aide en cas de catastrophe, l’aide au développement ou le
secteur touristique, sont soumises à un risque accru. Ce dernier sera apprécié de cas en cas
et classé en général dans le groupe moyen à réduit du chapitre 4.1 ». 6. Il ressort de l’étude
précitée qu’un risque moyen à élevé de contamination de la tuberculose existe dans des
établissements hospitaliers, des services d’accueil et d’urgences ou, dans certaines
circonstances, dans des cabinets médicaux ou dentaires, des centres médico-sociaux, des
centres d’accueil cantonaux pour
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que certains laboratoires. Ces lieux sont considérés à risque en fonction de la fréquence des
personnes atteintes par la maladie dans des centres ou établissements regroupant un grand
nombre de personnes (par exemple une personne par mois dans les centres pour requérants
d’asile et réfugiés), ou en fonction du type de soins prodigués (par exemple des
bronchoscopies, toilettes bronchiques et aérosols de pentamidine). 7. En l’espèce, la
recourante ne prétend pas que la pharmacie du X__________ est dans une mesure plus
importante que n’importe quelle autre pharmacie en contact avec une clientèle atteinte de
tuberculose. Ainsi, l’activité de conseil et de vente de médicaments ne fait pas courir aux
employés de la pharmacie un risque de contamination, même moyen, de la tuberculose au
sens de l’étude précitée. En effet, il ne s’agit pas d’un lieu où une fréquence importante de
clients atteints de tuberculose se procuraient des conseils et médicaments ou un lieu où
seraient prodigués des soins à risque. En conséquence, la tuberculose dont a souffert la
recourante ne peut être reconnue comme maladie professionnelle au sens de l’art. 9 al. 1
OLAA. Il en est de même en application de l’art. 9 al. 2 OLAA dès lors que, au vu des
considérations qui précèdent, les cas de contamination de la tuberculose pour les employés
des pharmacies en contact avec la clientèle ne sont pas quatre fois plus nombreux que ceux
enregistrés dans la population en général, la pharmacie en cause ne pouvant entrer dans la
catégorie des lieux à risques, même moyens. La tuberculose dans a souffert la recourante
n’est donc pas une affection typique de sa profession, condition exigée par la jurisprudence
précitée. 8. Au vu de ce qui précède, le recours ne peut qu’être rejeté.
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